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Information aux médecins 

Séquelles consécutives aux morsures de chien 
 
 
 
 

Docteur, Cher confrère, 
 
 
 
Un de vos patients, …………………………………...... a été mordu par un chien il y a environ 16 
mois. Cette personne a accepté de participer à une enquête épidémiologique sur les facteurs de gravité 
des morsures de chien. Cette enquête a permis de décrire la gravité des morsures en fonction des 
caractéristiques du chien et de son lien avec la personne victime de morsure. Les résultats de cette 
enquête sont disponibles sur le site Internet de l’Institut de veille sanitaire : www.invs.sante.fr. 
 
La présente enquête a pour objectif de connaitre le taux de séquelles plus d’un an après la morsure.   
 
Votre patient nous a donné vos coordonnées et nous a autorisés à vous joindre pour compléter avec 
vous les informations sur l’évolution de son état de santé suite à la morsure. Vous serez contacté par 
téléphone dans quelques jours par un enquêteur épidémiologiste qui vous posera quelques questions. 
Cela ne vous prendra que quelques minutes et votre participation est importante. Elle est volontaire et 
non rémunérée et vous pouvez refuser de participer à cette enquête, sans avoir à en donner les raisons. 
Les informations recueillies seront transmises de façon strictement anonyme à l’Institut de veille 
sanitaire  et feront l'objet d'un traitement statistique informatisé. Elles sont strictement confidentielles 
et leur usage est limité aux objectifs de l’enquête.  
 
 
 
 
 
 
 

Dr Bertrand Thélot 
Médecin épidémiologiste 
Responsable de l’Unité 
Traumatismes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant, en s’adressant à l’InVS : Institut de veille sanitaire, Département maladies 
chroniques et traumatismes, Unité traumatismes, 12 rue du Val d’Osne, 94415 Saint Maurice cedex.  
Pour toute information, vous pouvez contacter l’InVS, au 01.55.12.53.19 ou accidents@invs.sante.fr 
 


